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Exercice clos le 31 décembre 2020

A l’Assemblée Générale des actionnaires,

En notre qualité de Commissaire aux comptes d’ENGIE SA,
désigné organisme tiers indépendant, accrédité par le COFRAC
sous le numéro 3-1048 (portée d’accréditation disponible sur
le site www.cofrac.fr), nous vous présentons notre rapport
sur la déclaration consolidée de performance extrafinancière
relative à l’exercice clos le 31 décembre 2020 (ci-après la
“Déclaration”), présentée dans le rapport de gestion Groupe en
application des dispositions légales et réglementaires des
articles L. 225-102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du code de
commerce.

Responsabilité de la société

Il appartient au Conseil d’Administration d’établir une
Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires,
incluant une présentation du modèle d’affaires, une description
des principaux risques extrafinanciers, une présentation des
politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les
résultats de ces politiques, incluant des indicateurs clés de
performance. La Déclaration a été établie en appliquant les
procédures de la société, (ci-après le “Référentiel”) dont les
éléments significatifs sont présentés dans la Déclaration et
disponibles sur demande au siège de la société.

Indépendance et contrôle qualité

Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à
l’article L.  822-11-3 du Code de commerce et le Code de
déontologie de la profession. Par ailleurs, nous avons mis en
place un système de contrôle qualité qui comprend des
politiques et des procédures documentées visant à assurer le
respect des règles déontologiques, de la doctrine professionnelle
et des textes légaux et réglementaires applicables.

Responsabilité du Commissaire aux comptes 
désigné organisme tiers indépendant

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un
avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur :

• la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à
l’article R. 225-105 du code de commerce ;

• la sincérité des informations fournies en application du 3°
du I et du II de l’article R. 225-105 du code de commerce, à
savoir les résultats des politiques, incluant des indicateurs
clés de performance, et les actions, relatifs aux principaux
risques, ci-après les “Informations”.

Il ne nous appartient pas en revanche de nous prononcer sur
le respect par l’entité des autres dispositions légales et
réglementaires applicables, notamment en matière de devoir
de vigilance, de lutte contre la corruption et de fiscalité, ni sur
la conformité des produits et services aux réglementations
applicables.

Nature et étendue des travaux

Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément
aux dispositions des articles A.  225-1 et suivants du Code de
commerce déterminant les modalités dans lesquelles l’organisme
tiers indépendant conduit sa mission et selon la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux
comptes relative à cette intervention ainsi qu’à la norme
internationale ISAE 3000 (Assurance engagements other than
audits or reviews of historical financial information).

Nous avons mené des travaux nous permettant d’apprécier la
conformité de la Déclaration aux dispositions réglementaires
et la sincérité des Informations :

• Nous avons pris connaissance de l’ensemble des entreprises
incluses dans le périmètre de consolidation, de l’exposé des
principaux risques.

• Nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel
au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa
neutralité et son caractère compréhensible, en prenant en
considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du
secteur.

• Nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque
catégorie d’information prévue au III de l’article L. 225-102-1
en matière sociale et environnementale ainsi qu’au deuxième
alinéa de l’article L. 22-10-36 en matière de respect des
droits de l’homme et de lutte contre la corruption et l’évasion
fiscale.

• Nous avons vérifié que la Déclaration présente les
informations prévues au II de l’article R. 225-105 lorsqu’elles
sont pertinentes au regard des principaux risques et
comprend, le cas échéant, une explication des raisons
justifiant l’absence des informations requises par le
2eme alinéa du III de l’article L. 225-102-1.

• Nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle
d’affaires et une description des principaux risques liés à
l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de
consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et
proportionné, les risques créés par ses relations d’affaires,
ses produits ou ses services ainsi que les politiques, les
actions et les résultats, incluant des indicateurs clés de
performance.

• Nous avons consulté les sources documentaires et mené
des entretiens pour :
— apprécier le processus de sélection et de validation des

principaux risques ainsi que la cohérence des résultats,
incluant les indicateurs clés de performance retenus, au
regard des principaux risques et politiques présentés ; et

— corroborer les informations qualitatives (actions et résultats)
que nous avons considérées les plus importantes  (1) –
pour celles relatives à certains risques (sociétaux,
environnementaux), nos travaux ont été réalisés au niveau
de l’entité consolidante, pour les autres, au niveau de
l’entité consolidante et dans une sélection d’entités.

• Nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre
consolidé, à savoir l’ensemble des entreprises incluses dans
le périmètre de consolidation conformément à l’article
L. 233-16 avec les limites précisées dans la Déclaration.

• Nous avons pris connaissance des procédures de contrôle
interne et de gestion des risques mises en place par l’entité
et avons apprécié le processus de collecte mis en place par
l’entité visant à l’exhaustivité et à la sincérité des Informations.

(1) Dialogue avec les parties prenantes ; Postes constituants le scope 3 des émissions de gaz à effet de serre ; Objectifs fixés par la direction
des achats groupe
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• Nous avons mis en œuvre, pour les indicateurs clés de
performance et les autres résultats quantitatifs  (1) que nous
avons considérés les plus importants :
— des procédures analytiques consistant à vérifier la

correcte consolidation des données collectées ainsi que
la cohérence de leurs évolutions ;

— des tests de détail sur la base de sondages, consistant à
vérifier la correcte application des définitions et
procédures et à rapprocher les données des pièces
justificatives. Ces travaux ont été menés auprès d’une
sélection d’entités contributrices (2) et couvrent entre 22%
et 94% des données consolidées des indicateurs clés de
performance et résultats sélectionnés pour ces tests.

• Nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la
Déclaration par rapport à notre connaissance de l’entité.

Nous estimons que les travaux que nous avons menés en
exerçant notre jugement professionnel nous permettent de
formuler une conclusion d’assurance modérée ; une assurance
de niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification
plus étendus.

Moyens et ressources

Nos travaux ont mobilisé les compétences de douze
personnes entre novembre 2020 et mars 2021.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de
nos travaux, à nos spécialistes en matière de développement
durable et de responsabilité sociétale. Nous avons mené une
dizaine d’entretiens avec les personnes responsables de la
préparation de la Déclaration.

Conclusion

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'anomalie
significative de nature à remettre en cause le fait que la
déclaration de performance extra-financière est conforme aux
dispositions réglementaires applicables et que les Informations,
prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière
sincère, conformément au Référentiel.

Commentaire

Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus et
conformément aux dispositions de l’article A. 225-3 du code
de commerce, nous formulons le commentaire suivant :
comme indiqué dans la note 3.5.3 Les systèmes de mesure et
de contrôle de la performance, un prérequis à l’exercice de la
responsabilité environnementale et sa partie “éléments
méthodologiques”, et conformément au décret n° 2019-1467
du 26 décembre 2019, les émissions de GES générées par la
valorisation de gaz résiduels issus de la production d’acier
d’ArcelorMittal sont désormais exclues par ENGIE de son
scope 1. L’effet sur les émissions de l’exercice 2020 et sur les
données des exercices 2019 et 2018, qui ont été retraitées,
est présenté dans cette même partie.

Paris-La Défense, le 12 mars 2021

L’un des Commissaires aux comptes

DELOITTE & ASSOCIES

Olivier Broissand Patrick E. Suissa

(1) Informations sociales et santé sécurité : Effectif total, Effectif total – répartition par zone géographique, Effectif total – répartition par
CSP, Effectif total – répartition par type de contrat, Proportion de femmes dans l’effectif, Proportion de femmes dans l’encadrement,
Proportion d’alternants dans l’effectif, Proportion de salariés handicapés, Nombre d'embauches en CDI, Nombre d'embauches en CDD, Taux
d'embauche, Taux d’embauche CDI, Nombre de licenciements, Turnover, Turnover volontaire, Pourcentage d'effectif formé, Nombre total
d'heures de formation, Nombre d'heures de formation par personne formée, Nombre d'accidents mortels (collaborateurs), Taux de
fréquence, Taux de gravité (selon le référentiel français), Taux de gravité (selon le référentiel OIT), Indice d'équité Femme/Homme, Taux
d’engagement du management, Pourcentage de femmes nommées GMR (Group Managed Roles) / Femmes nommées parmi les cadres
dirigeants, Taux de GMR (Group Managed Roles) internationaux

Informations environnementales : Puissance nette installée (électrique et thermique), Renouvelable – Électricité et chaleur produites,
Consommation d’énergie primaire – total (excluant l’autoconsommation), Consommation d’électricité et d’énergie thermique (excluant
l’autoconsommation), Efficacité énergétique des centrales à combustibles fossiles (inclus Biomasse/Biogaz), Émissions totales directes de
GES scope 1, Émissions de GES par unité d’activité – production d’énergie kg CO2 éq./Mwhéq, Eau douce (Prélèvement total et Rejet total),
Eau non douce (Prélèvement total et Rejet total), Consommation d’eau totale, Quantité totale de déchets et sous-produits non dangereux
évacués (y compris les boues), Quantité totale de déchets et sous-produits non dangereux valorisés (y compris les boues), Quantité totale
de déchets et sous-produits dangereux évacués (boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs), Quantité totale de déchets et sous-
produits dangereux valorisés (boues incluses et à l’exclusion des déchets radioactifs), Émissions de NOx, Émissions de SO2, Émissions de
poussières, Part des capacités électriques renouvelables conformes aux engagements SBT

(2) Informations environnementales  : BU Génération Europe : centrales de Cartagena, Combigolfe, CyCoFos, Coo, Amercoeur, Knippegroen,
Zandvliet, Voghera, Rodenhuize; BU Nucléaire: centrale de Doel; BU Brésil: centrales de Estreito, Jorge Lacerda, Machadinho, Salto Osório,
Pampa Sul, Umburanas; BU Asie Pacifique: Centrale de Kwinana; BU Storengy: site de stockage de Gournay sur Arond

Informations sociales et santé sécurité :

Audits réalisés au niveau BU : BU Asie Pacifique; BU Tractebel Engineering

Audits réalisés au niveau des entités : BU Génération Europe: Electrabel; BU Benelux: Cofely Fabricom; BU Amérique du Nord: Engie North
America, Conti Services; BU Brésil: Engie Brasil Energia; BU GRDF: GRDF; BU Autres: Activité de commercialisation aux Entreprises et
Collectivités d'ENGIE SA, Engie Insight Services
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